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Assises de la professionnalisation

UNA Franche-Comté a répondu présente lors des
assises de la professionnalisation, organisées par
l’Agence Nationale des Services à la Personne
(ANSP), en participant aux travaux interrégionaux :
temps de partage autour des constats de l’existant
en terme d’offre de formation, professionnalisation,
v a l o r i s a t i o n  d e  l ’ i m a g e  d e s  m é t i e r s ,
n é g o c i a t i o n s  c o l l e c t i v e s  o u  e n c o r e
amélioration des conditions de travail.

Ces débats ont permis de faire émerger de
nombreuses suggestions et préconisations dont
s’est saisi l’ANSP afin d’établir « une feuille de
route » décrivant concrètement les mesures à
adopter et les actions à engager dans les deux ans
à venir.

La refonte des st atut s du réseau UNA
Notre réseau UNA est important : en 2005, nous
comptions 1076 structures adhérentes,
produisant 109 mill ions d’heures
d’intervention auprès de 750 000 personnes, par
140 000 professionnels. En 2004, pour un
fonctionnement de qualité, l'Assemblée Générale
de l'Union nationale a voté la mise en oeuvre d'une
Charte d'appartenance et d'engagement du réseau
rappelant les valeurs, droits, devoirs et obligations
de chaque structure adhérente ainsi que
l’adoption de « statuts-types ».

Notre Union régionale, par l ’action d’une
commission ad hoc, a modelé ces statuts suivant la
réalité du terrain franc-comtois. Ils ont été soumis
à son Conseil d’Administration et seront proposés
à la prochaine Assemblée Générale.

Vers la norme NF « Services aux
personnes à domicile »

Face au développement croissant des
services à la personne, accentué par une
politique de maintien à domicile de plus en plus
forte, les structures d’Aide à Domicile du réseau
UNA se sont engagées dans une démarche qualité,
menée au regard des exigences de la norme
AFNOR NF X 50-056 "Services aux personnes à
domicile".

Cette norme qualité s’appuie sur les fondamentaux
du métier avec, comme cadre principal, le  respect
de la déontologie, l ’accueil physique ou
téléphonique, l’analyse de la demande, l’offre de
service, la préparation de l’intervention et sa
réalisation ou encore la gestion des réclamations.
Elle permet ainsi aux structures d’affiner leur
organisation et d’améliorer leurs pratiques et leur
fonctionnement.
Cette certification à forte notoriété garantit sérieux,
réactivité et haut niveau de qualité dans la
prestation à l’utilisateur du service, ainsi que des
relations transparentes auprès des financeurs et
partenaires habituels. Premières certif ications
prévues dès juin 2007…

Le Manifeste UNA, « Pour un droit
fondamental de vivre à domicile », est le
fruit d’une large c o n c e r t a t i o n
m e n é e  principalement au sein de
notre réseau. 
Ainsi, à partir d’une série de constats et
de messages, il est formulé 20
propositions sur lesquelles nous
interpellons les responsables politiques,

les candidats aux futures échéances électorales et
l’ensemble des décideurs publics.
Le Manifeste traite notamment de la professionnalisation,
principal sujet de ce troisième numéro d’Acteurs
au domicile.
La formation a toujours été pour nous une grande
préoccupation : il fallait déjà un diplôme, il y a 50 ans,
pour être reconnue Travailleuse Familiale… 
Aujourd’hui, les obligations légales, réglementaires et
conventionnelles nous obligent à veiller à l’évolution des
compétences du personnel et à l’acquisition de
connaissances supplémentaires. 
N’oublions pas que notre secteur est l’un des tout
premiers créateurs d’emplois avec une croissance
prévisible de 5% par an. Il est donc important de
poursuivre l’effort entrepris en matière de formation, mais
il est également fondamental que les pouvoirs publics
tiennent compte de ces nécessités et reconnaissent
leur coût.
Gageons que mesdames et messieurs les candidats aux
fonctions suprêmes, comme aux autres mandats à venir,
qui comptent sur nos suffrages sauront répondre à nos
propositions et, de grâce, dans la langue de Molière et
non pas dans la langue de bois.

Le Manifeste UNA : un projet politique pour une
société solidaire. 

Jean MEYER

Président d’UNA Franche-Comté
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Un travail d’équilibriste
Par conséquent, le professionnel doit savoir s’adapter à
la personne, à ses habitudes, à son mode de vie, à ses
valeurs humaines et philosophiques et à sa culture. Il se
doit de respecter la dignité, l’intimité, l’intégrité physique
et morale de la personne, qui ne saurait être victime
d’attitudes vexatoires ou de violences physiques ou
verbales. En aucun cas, le professionnel ne doit laisser
transparaître ses points de vue, jugements, états d’âme
par rapport aux éléments dont il a connaissance au sein
du domicile, tout en garantissant réserve et discrétion.
L’aidant à domicile doit naturellement ajuster son
activité professionnelle, par rapport au nouvel
environnement  dans lequel il intervient (lieu,
contraintes techniques, présence d’animaux
domestiques…).

Une illustration de la difficile conciliation entre lieu de vie
et lieu de travail apparaît dans l’application de la récente
loi sur l’interdiction de fumer. S’applique-t-elle au
domicile, lieu privé et en même temps lieu de travail, au
même titre que les entreprises ? Le respect des
habitudes du client oblige-t-il les structures à accepter
d’intervenir à n’importe quelle condition ? Le client
est-il un "client roi" ?

Les associations sont constamment amenées à se
positionner sur ce type d’interrogation afin d’intégrer une
fonction de prestataire de service, toujours dans le but
d’apporter une réponse individualisée à chaque client.
Pour les personnels d’intervention, aider à domicile
demeure un exercice d’équilibre continu. On ne peut que
les féliciter pour les relations positives et le travail de
qualité qu’ils parviennent à établir, et pour le
jonglage qu’ils effectuent habilement entre toutes les
composantes du domicile.

Entrer ... puis travailler !

Il est à la fois un espace géographique et un espace
affectif, résultant de l’appropriation d’un lieu par un
individu. Il s’inscrit dans un réseau social, nécessaire au
bien-être et à la qualité de vie de chacun. Il est un lieu
prévisible, rassurant, aménagé selon ses goûts, chargé
de valeurs, de sentiments, de souvenirs (les meubles, les
objets, les photographies, l’odeur d’un ancien parfum, les
bruit de pas du conjoint dans la chambre, l’image des
enfants galopant dans les escaliers…). Le domicile est
tout cela à la fois, et chaque intervenant à domicile doit,
en quelques instants, s’imprégner de son atmosphère
pour mieux comprendre les besoins et souhaits de son
résident. 

Afin de pallier à la perte d’autonomie, le domicile se mue
en lieu de travail lorsque son habitant fait le choix de
recourir à un tiers pour l’aider dans les tâches de la vie
quotidienne. L’une des difficultés majeures de
l’intervention est d’accepter cette présence dans son
intimité tout en maintenant, en cas de multiplicité des
intervenants, le sentiment d’être maître chez soi.

L’intervention à domicile est complexe car deux
personnes qui ne se connaissent pas sont appelées à se
découvrir et à composer ensemble une relation
bienveillante mais professionnelle. Jusqu’où aller dans la
proximité ? Les acteurs doivent trouver la bonne
distance pour chacun. Il n’existe pas de schémas
établis pour les personnes qui se côtoient : des
sympathies peuvent se nouer mais elles restent en
perpétuel croisement avec une demande d’efficacité et
une certaine exigence. C’est un positionnement subtil qui
oscille entre attitude professionnelle et attitude amicale,
entre demande de proximité et méfiance.

Le domicile : lieu de vie, lieu de travail
Particularisme fort de notre secteur : le lieu de travail. Entre lieu de vie et esp ace

professionnel, le domicile est un esp ace qui doit se p artager entre
ses différent s utilisateurs...
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Dans sa charte d’engagement et d’app artenance votée à l’Assemblée Générale de

Lille en 2004, le réseau UNA a rappelé l’obligation de respecter le Code du

Travail, les conventions collectives et les accords de  branche.

La signature, le 30 mars 2006, de l’accord de
branche relatif aux temps modulés, applicable au 1er
janvier 2007, a permis d’avancer de façon  significative
dans ce sens pour toutes les structures d’Aide à
Domicile qui rencontraient des difficultés à intégrer les
obligations de la loi de 1978 relative à la
mensualisation. La professionnalisation du secteur ne
pouvait donc se faire sans une réorganisation du travail
de ses intervenants, permettant ainsi de contrer le
facteur principal de la précarité des contrats proposés. 

Une nouvelle organisation du travail

En France, la règle qui prévaut est la
mensualisation de la rémunération. Résumée
rapidement, elle correspond au paiement mensuel d’un
salaire forfaitaire correspondant exactement à la durée
du travail inscrite au contrat des salariés. Mais celle-ci
n’est pas toujours applicable : les contraintes du secteur
de l’Aide à Domicile, notamment la fluctuation
importante de l’activité et le financement horaire des
prestations par les  autorités tarifaires posent des
difficultés aux structures gestionnaires pour organiser le
temps de travail. De ce fait, la mensualisation peut être
remplacée par d’autres variantes, comme la
modulation du temps de travail.

Avancée sociale

La modulation du temps de travail vient répondre à ces
contraintes. Elle consiste en la possibilité pour
l’employeur de faire varier la durée du travail d’un
salarié, dans certaines limites, entre les différents mois
d’une année et d’intégrer ces variations dans un compte
de compensation. Cet outil s’inscrit dans le cadre d’une
organisation rigoureuse reposant sur des règles
négociées entre les partenaires sociaux et constitue un
élément de modernisation sociale de la branche
professionnelle de l’Aide à Domicile. 

Les intervenants vont enfin bénéficier d’un lissage de
leur rémunération et de l’assurance d’un salaire
mensuel constant leur permettant, notamment, de
contracter des prêts auprès des banques. Outil de la
professionnalisation, la modulation permet donc de
limiter l’emploi précaire mais aussi de fidéliser les
salariés.

Des risques de gestion

La mise en oeuvre de la modulation du temps de
travail génère une complexité de gestion au niveau des
structures. C’est une organisation de la durée du travail
qui n’est pas sans contrainte et qui pèse sur l’ensemble
du personnel, nécessitant également des formations du
personnel administratif : rédaction de nouveaux
contrats de travail, suivi des plannings d’intervention,
suivi des heures, décompte des absences, traitement

du compteur en fin d’année, etc.

En outre, le risque est réel pour les structures : le
montant des heures « perdues », c'est-à-dire
rémunérées au personnel, mais non effectuées, peut
impacter sur la santé financière des services. 

En effet, les aléas liés à la spécificité de l’activité
imposent que certaines interventions prévues ne peuvent
se réaliser pour diverses raisons (placements,
hospitalisation des clients, décès…). Ces heures
initialement programmées au planning de l’intervenant
sont alors rémunérées, mais sans que celles-ci soient
effectivement réalisées. Il en résulte un manque à gagner
pour la structure qui doit retrouver des heures de travail
à son intervenant pour combler l’écart. Mais, considérant
le volume d’activité des structures, la dispersion
géographique des clients ou encore le champ de
compétences des intervenants, le replacement des
heures n’est pas systématiquement réalisable.

Ce type d’organisation engendre chaque année pour la
structure un déficit d’heures réalisées. Il sera minimisé
par une gestion rigoureuse du personnel, au risque
d’occasionner des pertes financières conséquentes. On
estime ainsi qu’une ou deux années d’application sont
souvent nécessaires pour atteindre un « rythme de
croisière » satisfaisant…

19 janvier 1978 : loi n°78-49 relative à la
mensualisation et à la procédure
conventionnelle
30 mars 2006 : signature de l’accord de
branche relatif aux temps modulés

24 juillet 2006 : l’accord est agréé

27 décembre 2006 : publication de l’arrêté
d’extension

1er janvier 2007 : application de l’accord

Dossier
La modulation du temp s de travail

En br efEn br ef
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Pascale LIMOUSIN, Directrice des Ressources Humaines
de l’ASSAD Besançon-Pontarlier, qui a modulé le
temps de travail des Aides à domicile dès 1999.

Quelles conséquences la modulation du temp s de travail a-t-elle eu sur la
gestion du personnel ?

Il y a avant tout la satisfaction d’être en adéquation avec la législation du travail, et d’aller dans le sens de la
professionnalisation du métier d’Aide à domicile. La variation d’activité nécessite une certaine flexibilité des
horaires, mais elle doit se faire dans le respect du droit des salariés.

Quels intérêt s pour les salariés ?

Une sécurité matérielle grâce à une rémunération lissée mensuelle. Les salariés de l’Aide à Domicile ont ainsi,
comme tous les autres salariés, un revenu identique tous les mois, ils ne sont plus confrontés à des variations de
revenu synonyme d’insécurité dans la vie de tous les jours.

Les imp acts au niveau des client s ? 

Au premier abord, la modulation a sans doute des effets perçus plus négativement par les clients car elle entraine
parfois l’obligation de faire intervenir plusieurs salariés là où précédemment un seul suffisait. Cependant
l’intervention de plusieurs salariés facilite les remplacements en cas de maladie ou de congés payés. En outre,
les clients qui, bien souvent, ont eux-mêmes été salariés comprennent bien notre souci de professionnaliser le
secteur et de reconnaitre aux Aides à domicile les mêmes droits qu’aux autres salariés.  

Quel bilan tirez-vous 8 ans après avoir mis en place la modulation ?

Aujourd’hui je constate que les salariés sont satisfaits de ce mode de fonctionnement et que les clients s’y sont
habitués. La modulation a généré une augmentation de l’ETP* moyen et représente un véritable levier pour la
professionnalisation. Cependant je suis consciente que tout n’est pas encore parfait. En particulier, je sais que la
modulation représente un vrai « casse tête » pour les personnels administratifs. Pour faciliter la gestion du
dispositif et l’améliorer, nous sommes en attente des adaptations informatiques demandées à notre fournisseur et nous
devrons mettre en place la télégestion.

Inter viewInter view

s de travail
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Intégrer la qualité

L’application de la modulation a des effets induits sur
l’organisation du travail et la gestion des plannings des
intervenants. Pour compléter le temps de travail d’un
intervenant, son responsable est amené à le faire
travailler chez d’autres clients, parfois en lieu et place
de l’intervenant habituel…

Cette pratique, incontournable dans le cadre de la
modulation, tend ainsi à multiplier sensiblement le
nombre de professionnels se rendant au domicile des
clients, pouvant provoquer certaines gênes,
notamment lorsqu’ils sont en situation de fragilité. 

L’équilibre doit être savant entre gestion rigoureuse des
plannings et intérêt du client. L’information et la
communication sont alors des leviers essentiels de la
qualité de service : chaque structure doit avertir
partenaires (assistante sociale, médecins…), familles et
clients afin d’expliquer les contraintes de gestion qui
pèsent sur elle et l’intérêt que représente la mise en
oeuvre de la modulation pour la professionnalisation des
intervenants.

Pour les associations, la réussite de la modulation passe
également par là…

* ETP : Equivalent Temps Plein
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Lancement d’une GPEC intégrée
Appuyée par un cabinet conseil dans le cadre du DLA (Dispositif Local
d’Accompagnement), la FASSAD travaille actuellement sur la mise en
oeuvre d’une Gestion Prévisionnelle des Emplois et Compétences, mieux
connue sous le sigle de GPEC. 
Intégrée dans le système qualité, la démarche permet notamment de faire
remonter, à partir d’éléments d’évaluation des savoirs et compétences du
personnel, les besoins en formation de chacun. La GPEC implique les
salariés en leur permettant de maîtriser leurs incertitudes face à l'avenir,
de développer leur parcours professionnel et leur investissement dans
l’association. 
En anticipant sur les besoins en personnel de l’association, par
compétences et par secteur géographique, le but de cette GPEC est
d'incorporer à court terme la valorisation des compétences connues et le
potentiel de chacun dans le réseau de la FASSAD (comprenant la
FASSAD, une filiale de services aux personnes et PRO’AIDES, une
association intermédiaire). 
Véritable outil de professionnalisation, la GPEC est un accompagnement
aux changements à venir, ainsi qu'une stratégie d'adaptation de
l’association à son environnement. 

HAUTE-SAÔNE

Innovation dans la professionnalisation
du personnel
L’AAPA de Mont-Sous-Vaudrey et PRODESSA mettent l’accent sur la
professionnalisation de leurs salariés intervenant à domicile.

Ces dernières années, en sus des formations classiques, PRODESSA a
mis en place une action innovante : il s’agit d’une évaluation des savoirs
de base des salariés de l’Aide à Domicile.
Ce projet a été mis en place depuis 2003, il a permis de rencontrer et
tester 96 Aides à domicile non diplômés, afin de discerner leur niveau de
formation dans le but de les aiguiller sur des formations qualifiantes et/ou
diplômantes. Cette action a permis d’identifier 13 des 96 salariés pour qui
des actions de remise à niveau en français, mathématiques et
raisonnement logique, ont été organisées dès 2004, avant que les
salariés n’intègrent d’autres formations.
Le travail conduit a également permis de déterminer le type d’intervention
le plus adapté à ces salariés, à savoir : intervention dans le cadre de l’aide
à la personne ou intervention dans le cadre de tâches ménagères plus
techniques et de les orienter vers celles-ci. Ainsi ce dispositif préfigurait
quelque peu la gestion prévisionnelle des emplois et compétences qui
s’élargira à l’ensemble des salariés dès 2007.

La professionnalisation
en région

RégionRégion

JURA
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DOUBS

Améliorer l’adapt ation à l’emploi
Dans le souci d’apporter un service de qualité aux clients et de
répondre au cahier des charges relatif à l’agrément « qualité »,
ASSAD 90 oeuvre pour adapter l’emploi des candidats au poste
d’Aide à domicile, en amont du recrutement définitif. 

Pour ce faire, ASSAD 90 s’est rapprochée de divers organismes et
acteurs du secteur de l’emploi et de la  formation afin de prendre
connaissance des dispositifs existants et financés par l’Etat,
susceptibles de satisfaire ses attentes. Le but étant de donner aux
postulants une approche du métier d’Aide à domicile à la fois
théorique et pratique, avec stage au domicile. Selon les aptitudes
des candidats, une formation qualifiante dans le domaine pourra
être envisagée, avec prise en charge par des fonds publics. 

D’une façon plus globale, les associations locales favorisent la
formation qualifiante de leurs salariés en finançant
l’accompagnement à la VAE (Validation des Acquis de l’Expérience)
- DEAVS (Diplôme d’Etat d’Auxiliaire de Vie Sociale) et mettent en
place des actions plus spécifiques telles que la connaissance des
handicaps, ou encore l’accompagnement en fin de vie. L’accent est
également mis sur l’aide à la toilette et sur les premiers secours.

TERRITOIRE DE BELFORT

Un exemple de mise en oeuvre
du DIF
Le Droit Individuel à la Formation (DIF), créé par la loi du 7 mai
2004, est une nouvelle modalité d’accès à la formation. Il permet au
salarié de se constituer un capital d’heures de formation à utiliser à
son initiative après accord de l’employeur.
L’objectif est de favoriser un accès plus large à la formation tout au
long de la vie professionnelle et de responsabiliser chaque salarié
en développant ses compétences.
Les employeurs du Doubs en ont pris bonne note. Illustration dans
le pays de Montbéliard avec l’organisation d’un forum d’information,
le 14 décembre 2006, par les adhérents d’UNA 25, l’AFPAD et
l’AAPA, en partenariat avec l’APASAD et les centres de formation. 
Objectif : sensibiliser les salariées sur la mise en oeuvre de ce
nouveau dispositif de formation et apporter un panel de réponses en
terme de besoin en formation spécifique au métier d’Aide à
domicile. Près de la moitié des salariés des associations a répondu
présent. 

Una Franche-Comté, c’est chaque année
heur es de f orma tion
heur es de sta ge
salariés f ormés
sta giair es accueillis

tuteur s formés
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Manifeste UNA : pour un droit
fondament al de vivre à domicile

Pour un droit fondament al d’être aidé,
accomp agné et soigné à domicile

Les enjeux autour du droit de vivre à domicile, parce
qu’ils nous concernent tous, justifient la mise en place
d’une loi cadre, fondatrice et structurante pour notre
secteur.
UNA propose donc de créer un cadre réglementaire et
administratif cohérent. L’action sociale relative au
secteur relève de 3 acteurs : l’Etat qui définit les
politiques et leur financement, les collectivités
départementales qui en ont reçu la responsabilité de
pilotage et de gestion et les caisses de Sécurité Sociale
qui mènent une action sociale facultative.
La refonte de ces systèmes lourds, contradictoires et
contreproductifs en un système unique, est un
impératif absolu.

Pour la garantie d’un choix éclairé et
librement consenti des personnes

Tous les textes sociaux récents prônent la mise en
oeuvre du libre choix de l’individu. Dans le cadre de
l’intervention à domicile, il s’entend à plusieurs niveaux :
liberté de son choix de vie, liberté de choisir parmi une
pluralité de solutions proposées, capacité de faire ses
choix en toute connaissance des conséquences et
responsabilités.
UNA demande que les pouvoirs publics favorisent
l’information des personnes sur l’intégralité des
réponses possibles et notamment des avantages et
inconvénients des différents modes d’intervention à
domicile.
De même, UNA souhaite que les textes préconisant
clairement l’intervention prestataire dans le cadre de
l’Allocation Personnalisée d’Autonomie pour les
personnes les plus dépendantes soient appliqués.

Pour une autre façon d’entreprendre

Les structures de l’économie sociale et solidaire
représentent la majeure partie de l’activité du secteur
de l’Aide à Domicile. 
Concernant l’économie sociale et solidaire, UNA
propose que soit accru son rôle de partenaire des

pouvoirs publics en matière d’observation des réalités
sociales, sanitaires et d’élaboration des réponses.

Pour de vrais emplois et de vrais
métiers

L’Aide à Domicile est un secteur créateur d’emplois, mais
qui doit poursuivre sa structuration et sa
professionnalisation, pour éviter de fabriquer des
travailleurs pauvres.
UNA propose de prendre en compte, dans les
mécanismes de financement et de tarification
individualisée, l’« ascenseur social » qui existe dans la
branche professionnelle de l’Aide à Domicile. Il
consiste à embaucher des personnes sans qualification,
mais avec des prédispositions, à les former et les
qualifier en cours d’emploi.

Pour une refonte du financement  de
l’Aide à Domicile

Le financement de notre secteur est d’une complexité
redoutable : 13 types de financeurs différents pour
31 dispositifs financiers différents !
Sur la base de ce constat, UNA propose d’ouvrir
rapidement une large concertation entre tous les acteurs
concernés pour repenser et simplifier le financement de
l’Aide à Domicile.

UNA : un mouv ement militant,
por teur d’un pr ojet politique , pour
une société solidair e, qui r efuse
l’individualisme et l’indif fér ence , la
stigma tisa tion et l’e xc lusion des
per sonnes du f ait de leur âg e, de leur
éta t et de leur santé, de leur
handica p ou de leur situa tion
sociale .

ActualitéActualité

Le Manifeste est disponible sur simple demande à UNA Franche-Comté.

Aujourd’hui, plus que jamais, les services à domicile contribuent au bien être de tous. C’est
pourquoi UNA élabore, dans son manifeste, 20 propositions concrètes pour instaurer le droit
fondamental d’être aidé, accompagné et soigné à domicile, tout au long de la vie. 


